
			
CENTRE DE GESTION DE LA FPT DE LA CHARENTE
Maison des communes
30, rue Denis Papin – CS 12213
16022 ANGOULEME Cedex


Aussac-Vadalle, le 01 décembre 2023




PJ : fiches de poste


Docteur,

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir recevoir M. MARCU Romain pour une visite avant prise de poste, suite à son accident de juillet 2023 et à sa reprise que vous avez autorisée le 20 novembre 2023 sur un poste aménagé.

Je souhaiterai savoir si M. MARCU Romain est apte à prendre, à compter du 01 janvier 2024, un poste à temps complet qui se répartira sur l’école avec la confection des repas, le service et la surveillance du périscolaire, et sur l’entretien de la voirie et des bâtiments communaux en dehors des jours d’école.
M. MARCU Romain doit voir le médecin qui le suit pour son accident le 12 décembre.

Je vous adresse en PJ les fiches de poste concernées.

M. MARCU Romain assurera ce nouveau poste sur la base d’un contrat de 3 mois avant, si son état de santé le permet et si vous validez sa reprise, d’être stagiairisé dans ce poste. 
J’ai informé M. MARCU Romain de mon souhait et je lui ai communiqué le rendez-vous du 18 décembre à 15h00 avec vos services que vous avez bien voulu m’indiquer.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande et je vous prie d’agréer, Docteur, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,
Gérard LIOT



Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
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